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Q
uelques deux cent par-
ticipants ont plis part,
du 23 au 25 mai der-

nier f\tar, à l'atelier inter-
régional de concertation sur
l'état d'avancement de la mise

en oeuvre du cadre stratégique
de lutte contre la pauvreté
-CSLP. Il a regroupé les
régions de Dakhlet
Nouadhibou, du Tiris
Zemmour, de l'Inchiri et de
l'Adrar. Cet atelier, troisième
du genre comme les troisautres
qui se sont tenus à Kaédi,
Aïoun et Rosso, a été organisé
par le Commissariataux Droits
de l'Homme, à la luttecontre la
Pauvreté et à l'Insertion

(CDHLCPI), en collaboration
avec le ministère des Atlaires

Économiques et du
Développement (MAED) et du
ministère de l'Intérieur.

Cet atelier inter-régional
visait ot1ïciellement, selon les
discours des responsables pré-
sents, à engager une large
concertation entre l'ensemble

des partenaires et acteurssur la
mise en oeuvre du CSLP; de

Des discussions en plénière
et des travaux de groupes thé-
matiques ont été engagés par
les participants, suivant une
méthodologie adoptée dans ce
genre de rencontres et dite
d'animation à la fois participa-
tive et informative. Le niveau
des débats était médiocre.

Certains participants avaientdu
mal à appréhender les concepts
et le contenu véhiculé dans la

stratégie nationale de )utte
conte la pauvreté.

Les travaux de groupes
menés. durant la deuxième

journée, ont traité de l'état
d'avancement de la mise en
oeuvre du CSLP et se sont arti-

culés autour de trois grands
thèmes:

- L'ancrage de la croissance
dans la sphère économique des
pauvres;

- Le développement des res-
sources humaines et l'accès
aux services sociaux de base;

- Le renforcement des capa-
cités institutionnelleset la gou-
vernance.

- la vulnérabilité de l'écono-

mie face aux chocs exogènes, 1

la nécessitéde l'améliorationl '
de l'intermédiation financière

pour pennettre au secteur privé
de jouer un rôle moteur de la
croissance économique, l'im-
portance du développement1 .

rapide d'une capacité nationale
d'exécution à la mesure des

ambitions du CSLP, la priorité
à accorder à la régionalisation
du CSLP et la nécessité d'une

meilleure implication des orga-
nisations de la société civile

dans la mise en œuvre des pro-
grammes de lutte contre la pau-
vreté.

La mise en œuvre du CSLP
continue à être confrontée aux

risques déjà identifiés dans le
premier rapport sur la mise en
œuvre du CSLP: les t1uctua-

tions des marchés mondiaux,
les aléas climatiques et la fai-
blesse des capacités institution-
nelles. A ces risques s'ajoutent
ceux liés à des insut1ïsances
éventuelles dans la mobilisa-
tion des ressources nécessaires

pour les actions prioritaires



renforcer le consensus et l'en-

gagement nationaux au profit
de la mise en œuvreet du suivi

L1u CSLP; de renforcer la

démarche participative d'éla-
boration etde miseen œuvredu

CSLP et d'apprécier l'état
d'avancement ainsi que le pro-
cessus de mise en œuvre; à

identifier les principaux ensei-

gnements après deux ans de
mise en œuvredu CSLPen par-
ticulier les contraintes et les

acquis à capitaliser; de réfléchir

sur les perspectiveset les prio-

rités régionales pour atfiner le
plan d'action et actualiser le

CSLP; de permettre enfin aux
participants d'analyser le draft

du rapport de mise en oeuvreet

de formuler des propositions
pour l'améliorer.

Outre les autorités adminis-

tratives des quatre Wilayas, la

rencontre a regroupé200 parti-
cipants issus des servicestech-

niques de l'État; des députés,
sénateurs et maires des com-

munes, les responsablesde pro-
jets et les intervenantsen déve-

loppement, les ONG, le secteur

privé et les organisationssocio-
professionnelles.Après la céré-

monie d'ouverture, présidée

par le ministre du
Développement Rural et de
l'Environnement Ba Bocar

Soulé, le directeur de l'inser-

tion Ahmedou Ould Ely, a pro-

cédé à la présentation des
objectifs et de méthodologie de

l'atelier, suivie de celle relative

au rapport sur la mise en oeuvre
du CSLP en 2002.

Évolution

Selon le rapport sur la mise
en œuvre du CSLP en 2002, le

bilan permet de constater
l'exécution, dans de bonnes

conditions, de la plupart des
actions importantes prévues et

l'atteinte de résultats signitica-

tifs dans les domaines priOli-
taires.

Les politiques d'ancrage de
la croissance dans la sphère

économique des ~Livies' ont

permis d'atteindre les popula-
tions à travers notamment les

programmes ciblés de lutte

contre la pauvreté; les pro-
grammes de promotion de la
micro-finance, avec un encours

de crédits qui a atteint 2,5 mil-
liards d'DM en 2002 (dont plus

de 50% proviennent des
CAPEC), au profit de 113.034
bénéficiaires dont 49.936 en

milieu rural, et un volume

d'épargne mobilisé. L'année
2002 a également connu la

poursuite du processuspartici-

patif du CSLP, qui continue à
impliquer pleinement l'en-
semble des acteurs de la lutte

contre la pauvreté
(Administration, élus, société

civile, secteurprivé, partenaires
au développement). .

Les principaux enseigne-
ments au terme de deux années
d'exécution du CSLPconcer-
nent:

- la pertinence de ses orienta-

tions stratégiques, mais la
nécessité d'en réviser certains

objectifs;

2003-2004.

Le bilan de la deuxième 1 .
annéede mise en œuvre du . 1

CSLP permet de constater des Il
évolutions positives, estiment

les responsablesdu CDHLCPI,
Ilmalgré un contexte défavorable.

en . 2002, caractérisé par des

aléas climatiques (déficit plu-
viométrique, pluies froides au
début d'année) et une conjonc-

ture internationale marquéepar

une faible demande des pro- i

"duits, mauritaniens. Ce qui a 1
conduit au tassement dês 1

exportations des produits de i

pêcheet du mineraipe fer. Il 1

s'avère nécessaire, selon les]

experts du CDHLCPI, de pro-
céder à la révision desobjectifs

1

:

pour 2004et à la redéfinition]
des actions prioritaires permet- 1

tant de les atteindre.

Les objectifs révisés du

I

l

CSLPà l'horizon 2004 sont la 1

réduction de l'incidence de la 1

pauvreté à 39,7% en 2004,

compte tenu de la haussedu 11

rythme de croissance du PIB

par tête (2,6% en moyenne sur
la période de 2001-2004) et de 11

l'amélioration de la distribution

des richesses, favorisée par 11

l'accélération de la croissance

dans le secteur favorable aux

pauvres et de l'augmentation

des dépenses de réduction de la

pauvreté (infrastructures de
base, services sociaux et filets

de sécurités.. .).
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